Annexe 2 de l’appel à candidature
CANEVAS DE DESCRIPTION DU PROGRAMME

Description du programme (8 pages maximum) : La description du programme du candidat doit comprendre les éléments suivants : 
1. Résumé analytique (1 page maximum) : Le Résumé analytique doit donner un aperçu des principales caractéristiques des activités proposées, y compris l'approche du candidat et ses expériences antérieures pertinentes dans la mise en œuvre de cahiers des charges similaires. Le candidat doit également décrire comment l'organisation est capable de mener à bien les activités proposées.
2. Description technique (2 pages maximum) : En tenant compte des objectifs et des activités du programme (section I), veuillez répondre aux points suivants :
1. Description de l’objectif/des objectifs du programme :
2. Stratégie et approche, y compris : les bénéficiaires cibles, la participation des parties prenantes, la diffusion des résultats, etc.
3. Aperçu des activités spécifiques et de la manière dont elles contribuent aux objectifs du programme.
4. Description des résultats vérifiables.
3. Plan de mise en œuvre (2 pages maximum) : Cette section identifiera les tâches à réaliser sur toute la durée de la mise en œuvre. Le candidat doit fournir des détails sur les différentes tâches, depuis l'attribution de la subvention jusqu'à la communication des résultats à JSI et à M-RITE. Le candidat détaillera les principales hypothèses et/ou contraintes liées à la réalisation de l'objectif du projet, ainsi que toute stratégie visant à les résoudre ou à les atténuer. Ces détails doivent inclure, sous forme de tableau, la date d'échéance et le chef de projet responsable de chaque tâche. 
4. Suivi et évaluation (1 page maximum) : Décrivez le plan de suivi et d'évaluation des activités.
5. Personnel (1 page ou moins) : Décrivez le personnel et la direction dans leur ensemble, y compris le plan de recrutement du personnel et l'organigramme de l'organisation pour la réalisation du cahier des charges. Veuillez également inclure les CV du personnel clé. 
6. Expérience et capacité de l'organisation (1 page maximum) : Dans cette section, les candidats doivent décrire leur structure organisationnelle existante, identifier leurs points forts et articuler leur engagement à travailler avec JSI et M-RITE : le candidat doit fournir des informations sur les points suivants :
1. Informations générales sur l'organisation 
2. Les forces institutionnelles du candidat et son expérience en matière de réception et d’utilisation de fonds d'organisations internationales 
3. Les expériences antérieures ou en cours dans la mise en œuvre d'activités similaires.

